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Billet de la Syndique 

Chers Tartevinois, chères Tartevinoises, 

Nous vivons une année bien particulière, le COVID19 nous touche tous 
d’une façon ou d’une autre. 

A regret, mais pour des raisons de sécurité sanitaire, nous avons dû            
annuler les rencontres et manifestations. A l’heure actuelle, il est                      
toujours difficile d’en prévoir et d’en organiser. 

Toutefois, quelque chose de positif est sorti de cette situation : c’est le                 
magnifique élan de solidarité qui a eu lieu durant le semi-confinement. 
Au nom de la Municipalité, je remercie les membres de la Jeunesse et les 
citoyens et citoyennes de Tartegnin qui ont soutenu nos aînés en leurs 
faisant les courses ou en offrant des repas et pâtisseries. 

Un autre événement positif a eu lieu le 1er septembre lorsque les 
membres du Conseil général ont plébisciter le préavis municipal pour la 
réalisation d’une auberge-pinte communale. 

Ce vote enthousiaste a démontré à quel point les Tartevinois sont                 
attachés à retrouver, au sein du village, un lieu de rencontre et de vie. Un 
endroit convivial où se retrouver autour d’un café, d’un verre de vin ou 
d’un bon repas. 

Un lieu où les sociétés locales, groupes ou comités se retrouveront avec 
plaisir après leurs activités, qui sera aussi une vitrine pour nos vignerons 
et attirera les visiteurs. 

La réalisation du projet est en cours et si tout se passe bien, l’auberge-
pinte pourrait ouvrir à l’automne 2021. 

Pour l’instant, il est important que vous preniez soin de vous et vos 
proches, respectiez les règles de sécurité sanitaires en vigueur, dans             
l’espoir d’avoir bientôt un retour à une vie normale.  

Marlyse Dentan, Syndique 
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Chères Tartevinoises, Chers Tartevinois, 

La Jeunesse de Tartegnin souhaite vous faire part d’un changement 
concernant notre prochaine grande manifestation au sein de notre                
village du cœur de la Côte.  

Suite à ce virus (COVID-19) ainsi qu’aux diverses recommandations 
prises par nos autorités fédérales, la jeunesse de Tartegnin ainsi que les 
jeunesses des alentours ont dû repousser le calendrier des                            
manifestations 2020 à 2021.  De ce fait, nous vous informons que notre 
Rallye des jeunesses de l’Aubonne à Tartegnin n’aura pas lieu en 2021 
comme prévu mais en 2022 (du jeudi 26 au samedi 28 mai 2022). 

Cette décision a été prise avec l’accord de la municipalité de Tartegnin.  

De plus, la jeunesse souhaite remercier toutes les personnes qui croient 
en notre projet et qui nous soutiennent dans cette aventure.  

Si vous voulez nous donner un coup de main ou vous investir pour              
l’organisation de cette manifestation, c’est avec grand plaisir que la            
jeunesse vous accueille !  

En attendant de pouvoir mettre en route cette manifestation, prenez 
soin de vous et de vos proches. A bientôt !  

  

La Jeunesse de Tartegnin                                                                             
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DECHETTERIE 

Horaires d’hiver :                                                                                  
du 25 octobre 2020 au 27 mars 2021  

mercredi de 14h00 à 15h00 

samedi de 09h30 à 11h30 

 

 

 

 

 

 

Vu pour vous  

SADEC’ouverte du mois de juillet 2020 - Transport des             

déchets encombrants par le rail 

Le projet de transport de la société SADEC par le rail des déchets          
encombrants provenant des communes du périmètre de gestion des 
déchets avance bien. Elle est actuellement dans une phase de                        
vérifications juridiques pour s’assurer de la conformité de ce projet 
avec le Plan cantonal de gestion des déchets et pour permettre aux 
différents acteurs une transition en douceur vers un nouveau mode de 
fonctionnement. 
Une fois ces vérifications terminées, elle a bon espoir que le transfert 
progressif de la route au rail des déchets encombrants des communes 
du périmètre puisse commencer dans le courant du 2e semestre 2020. 
A terme, ce projet permettra d’éviter le transport de plus de 2’500 

tonnes de déchets par la route, représentant presque 1’000 trajets al-

ler-retour sur l’autoroute Genève-Lausanne ! 
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PROJET AUBERGE - PINTE COMMUNALE 

Rendu photo réaliste de l’auberge             ©_Groupement d’architectes Humair Péclard à Rolle  
 

 

En date du 1er septembre 2020, le Conseil général de Tartegnin a               
octroyé à la Municipalité un crédit de fr. 1’500’000.00 pour des travaux 
de construction d’une auberge incluant la modification de la place ainsi 

que l’entretien du bâtiment communal. 
 

Maintenant, à vos stylos…                                                                                    
Quel sera le nom de l’auberge - pinte tartevinoise ? 

 

Envoyez-nous vos idées par courriel (greffe@tartegnin.ch) ou par 
courrier d’ici au 31 décembre 2020. 

 

Les gagnants se verront offrir un bon de repas pour 4 personnes dans 
la future auberge - pinte communale dont on espère l’ouverture en 

automne 2021. 
 

La Municipalité 
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SAPINS DE NOEL 

 

A  l’instar de l’année passée, la                 

Municipalité a décidé de vous offrir votre 

sapin de Noël contre un don 

que vous ferez en faveur du 

Téléthon. Aussi, nous vous remercions 

de bien vouloir commander votre sapin directement au bureau 

communal (greffe@tartegnin.ch ou 021 825 22 72)                                     

jusqu’au 10 novembre 2020. 

Vous avez le choix entre 2 grandeurs :                                                          

environ 100 à 150cm ou environ 150 à 200cm. 

Vous pourrez venir chercher votre sapin commandé lors du 

Téléthon qui se déroulera le samedi 5 décembre 2020.  

 

 

 

 

 

Le samedi 5 décembre 2020,  

de 9h00 à 12h00 à la DECHETTERIE, 

les anciens pompiers de Tartegnin vous offriront                                    

la raclette, remettront les sapins de Noël commandés et                               

récolteront vos dons pour le Téléthon. 
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  BOIS DE FEU   

Comme chaque année, vous avez la                        

possibilité de commander du bois de feu par l’intermédiaire 

de l’AGFORS. 

Vous trouverez le bulletin de commande sur le site internet 

de la commune (www.tartegnin.ch), rubrique « Actualités » 

ou sur demande au bureau communal. 

 

 

CONSEIL GENERAL 

La prochaine séance du Conseil général se déroulera le          

jeudi 10 décembre 2020. 

Vous trouverez toutes les informations utiles sur la convocation                

officielle du Conseil général. 

Les demandes d’assermentation sont à adresser                                       
directement à Monsieur Claude Alain Piguet au 079 776 56 45 ou 

par courriel (conseil@tartegnin.ch). 
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BUREAU COMMUNAL 

Nous vous informons que le bureau communal sera fermé             

du jeudi 24 décembre 2020 au dimanche 3 janvier 2021. 

Il sera ouvert dès le lundi 4 janvier 2021                                                    

selon les horaires suivants : 

Lundi de 15h00 à 18h00 et mercredi de 09h30 à 11h30 

Nous vous remercions de votre compréhension. 

 

 

 

 

 

ON BRÛLE LES SAPINS 

Le samedi 9 janvier 2021 dès 11h00,                                                     
vous pourrez venir faire brûler vos sapins de Noël                               

à la déchetterie.     

Vous êtes invités à partager le verre de l’amitié et                               
à déguster des saucissons cuits dans le feu. 

Le véhicule communal passera dès 10h00 pour récolter                   
les sapins que vous ne pouvez pas transporter. 
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• 1 tonne de pain 

• 6’800 fondues 

• 5’600 bouteilles de vin de Tartegnin 

• 10’000 visiteurs sur les 3 jours 

Un IMMENSE MERCI au Comité et à tous les tartevinois. 

 

SITE INTERNET 

Vous trouverez des informations utiles sur le site www.tartegnin.ch  

4e édition est reportée de                      

novembre 2021 à novembre 2022 
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ELECTIONS COMMUNALES 2021 

Nous vous informons que vous devrez élire                             

les autorités municipales pour la législature 2021-2026           

le dimanche 7 mars 2021 : 

Municipalité (1er tour et 2e tour éventuel) 

Syndic/que (1er tour et 2e tour éventuel). 

Les listes de candidature devront être déposées                   

jusqu’au lundi 18 janvier 2021 à 12h00                                                                  

au bureau communal. 

Des informations détaillées vous parviendront                         

en temps voulu. 
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Elections communale 2021 - Droit de vote et d’éligibilité 

des personnes étrangères 
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